
  Gruyère Energie SA, le 31.08.2010 

 

Simple Double
Double

interruptible
BT Pro A BT Pro B MT Pro A MT Pro B

Tarif Normal (TN) ct. / kWh 10.82          11.84            10.64          10.92          10.92          10.47          10.47          

Tarif Réduit (TR) ct. / kWh -             8.43              8.28           7.90           7.90           7.11           7.11           

Simple Double  Double
interruptible 

BT Pro A BT Pro B MT Pro A MT Pro B

Contribution de base CHF / mois 6.23           8.53              8.53           31.26          31.26          95.09          95.09          

Tarif Normal (TN) ct. / kWh 7.40           7.61              7.40           4.26           3.05           2.64           1.96           

Tarif Réduit (TR) ct. / kWh -             4.23              4.03           2.63           1.97           1.68           1.27           

Puissance CHF / kW / mois -             -               -             5.15           8.00           3.69           5.98           

Réactif (voir remarques) ct. / kvarh 3.80           3.80              3.80           3.80           3.80           3.80           3.80           

Services système ct. / kWh 0.77           0.77              0.77           0.77           0.77           0.77           0.77           

Tarifs 2011 Tarifs 2011 Tarifs 2011 Tarifs 2011 
établis sur la base de la Loi et de l 'Ordonnance sur l 'Approv isionnement en Électrici té (LApEl respectivement OApEl)  établis sur la base de la Loi et de l 'Ordonnance sur l 'Approv isionnement en Électrici té (LApEl respectivement OApEl)  établis sur la base de la Loi et de l 'Ordonnance sur l 'Approv isionnement en Électrici té (LApEl respectivement OApEl)  établis sur la base de la Loi et de l 'Ordonnance sur l 'Approv isionnement en Électrici té (LApEl respectivement OApEl)  

Énergie

Timbre d'acheminement (transport du courant)

 
 

Forfaits 
 

4500 h Usage
Permanent

ct. / W * mois 3.54           7.34           

4500 h  Usage
Permanent 

Infrastructure souterraine propriété de la commune ct. / W * mois 2.02           -             

Infrastructure souterraine propriété de Gruyère Énergie SA ct. / W * mois 4.23           4.82           

Services système ct. / W * mois 0.29           0.56           

Énergie

Tarif

Timbre d'acheminement (transport du courant)

 
 

 

RemarquesRemarquesRemarquesRemarques    ::::    
• En fonction de la commune du site de consommation, une redevance de 6% sur le timbre d'acheminement peut s'ajouter aux 
prix de l'électricité. 

• Selon la Loi sur l'Énergie (LEne) art. 15b al.4, un supplément de 0.45 ct. / kWh pour les énergies renouvelables est perçu en 
2011 et restitué à l'organe responsable (Fondation Rétribution à prix coûtant du courant injecté). 

• La puissance facturée correspond à la puissance mensuelle maximale soutirée, mais au minimum 15 kW / mois pour les tarifs 
BT Pro et 190 kW / mois pour les tarifs MT Pro. 

• Tarif provisoire : Tarif simple augmenté de 3.8 ct. / kWh 
• L’énergie réactive, ne touchant en principe que les clients professionnels, n’est facturée que pour la part dépassant les 50% de 
l’énergie active. 

• Coûts de mesure pour clients faisant usage de leur droit d’accès au réseau : CHF 120.- / mois 
• Les prix indiqués ne comprennent pas la TVA (8%). 
 

Répartition Tarif Normal            Répartition Tarif Normal            Répartition Tarif Normal            Répartition Tarif Normal            –––– Tarif Réduit  Tarif Réduit  Tarif Réduit  Tarif Réduit     
 

 

 

 

 

 

 

 

Commentaire :Commentaire :Commentaire :Commentaire : 
Le développement du réseau dû à la croissance régionale nous a amenés à concentrer nos forces au niveau de l’investissement 
dans le réseau. Certains entretiens et conséquemment leurs coûts ont dès lors dû être différés. Cette situation, ajoutée au fait que 
les taux d’intérêt ont baissé, induit une diminution du timbre d’acheminement (distribution de l'énergie). Nous aurions souhaité 
pouvoir vous faire bénéficier de cette baisse réelle de notre timbre d'acheminement de 4.67%. Conservant comme promis les 
mêmes prix d'énergie qu'en 2010, la baisse du timbre est cependant annihilée par le fait que nous devons reporter l'effet de la 
décision du Tribunal Administratif Fédéral en encaissant un montant supplémentaire de 0.37 ct./kWh pour les services système 
afin de le rétrocéder à Swissgrid. L'effet global amène à 0% d'augmentation en moyenne. 
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En moyenne, 0% dÊaugmentation en 2011

En résumé, les prix de Gruyère Energie SA auraient baissé si nous ne devions pas encaisser un 

montant supplémentaire de 0.37 ct./kWh qui est restitué à Swissgrid pour les services système 


